
Qui est concerné ? Collégiens (12-15 ans)

Prix du séjour
Participation demandée (transport, nourriture, 

hébergement, visites) : 180 €
(150 € à partir du 2ème enfant)

Des  actions  (ventes  de  gâteaux,  etc)  seront 
organisées pour aider au financement.  Ceux qui  y 
participeront bénéficieront d’une réduction.

Possibilité,  pour  ceux  qui  peuvent  plus,  de 
donner plus, en faveur de ceux qui peuvent moins.

Nul ne doit être empêché de participer pour des 
raisons financières. En cas de souci, nous contacter.

Comment s’inscrire ?
En renvoyant :

 le coupon réponse ci-joint complété et signé

 votre chèque d’acompte  à l’ordre de 
Association Abbaye Saint Pierre.

 la fiche sanitaire de liaison « Cerfa 10008 » 
complétée 

(à télécharger sur Internet).

Date limite d’inscription
vendredi 16 janvier 2026

ATTENTION : le nombre de places est limité à 35...

Voyage en car

Départ : Lundi 9 février 

rendez-vous à 8h30 au presbytère de Montbron

Retour : Vendredi 13 février vers 18h00.

Lieu d’hébergement
Abbaye de Sablonceaux

Rue de l’Abbaye
17600 SABLONCEAUX

 

Programme
• Découverte de l’Abbaye de Sablonceaux

• Pèlerinage sur l’Île Madame

• Célébrations  dans  les  plus  belles  églises  de 
Saintonge

• Visite des Corderies Royales à Rochefort

• Temps de détente (Veillée(s), etc)
 

A emporter

 Goûter et pique-nique pour le lundi midi
 De bonnes chaussures (et une petite 

pharmacie pour les « bobos »)
 poncho de pluie indispensable
 Un petit sac à dos pour tous les jours
 Vêtements pour 5 jours (dont blouson)
 Serviettes, gants de toilette
 Drap housse  , sac de couchage

A ne pas emporter :
téléphones et autres écrans

(Les animateurs donneront des nouvelles !)

Accompagnement
Les chanoines réguliers de saint Victor, des prieurés de 
Chancelade-Saint-Astier et Montbron-La Rochefoucauld 
et des animateurs d’aumônerie et du MEJ.

Contacts
 Père Sébastien REVIRAND :  06 32 88 94 80

 Violette LIMONCHE : 06 18 26 70 59

Fiche d’inscription à 
remettre à votre responsable 

d’aumônerie ou du MEJ

ou à renvoyer à
VIOLETTE LIMONCHE
3, impasse Calder
16380 CHAZELLES

Je  soussigné(e)  (nom  des  parents/responsables) 

………………………………………………………………………….…….

Adresse .......................................................................

....................................................................................

Mail ............................................................................

1. autorise ma fille/mon fils NOM ………………………..….

Prénom………………………………………………………….…………

date de naissance .......................................................

à  participer  au  séjour  en  Saintonge du  lundi  9  au 

vendredi 13 février 2026. 

- les accompagnateurs à prendre toutes les mesures 

nécessitées par l’urgence.

n°  de  téléphone  où  les  parents  peuvent  être 

contactés rapidement :

domicile …………………..………………………………………….....

travail ………………………………………………………………...…..

portable ……………………………………………….………...……...

n°  d’une  personne  susceptible  de  prévenir 

rapidement les parents :……………………………….…………



-  les  accompagnateurs  à  faire  transporter  ma 

fille/mon fils  à  l’hôpital/clinique le/la  plus  proche, 

en  particulier  au  cas  où  je  ne  pourrais  pas  être 

joint(e)  et  où,  victime  d’un  accident  ou  d’une 

maladie  aiguë  à  évolution  rapide,  elle/il  aurait  à 

subir une intervention chirurgicale.

2. signale  les  traitements  médicaux  en  cours,  les 

précautions à prendre …………………………………….….....

…..………………………………………………..……………….…………

3. verse ce jour  un acompte de 50 €. Le solde me 

sera  demandé le  16 janvier  2026 (déduction faite 

des bénéfices de nos actions).

4. joins  la  fiche  sanitaire  de  liaison  Cerfa  10008 

dûment remplie.

Je soussigné(e) (prénom de l’enfant) ……..………………. 

………………………………………………………………………….…….

m’engage  à  suivre  les  activités  du  groupe  en 

respectant en tout point les consignes données par 

les accompagnateurs.

Fait à le 

Signature de l’enfant : 

Signature du responsable légal : 

L’abbaye Notre-Dame de Sablonceaux a 
été fondée en 1136 par des chanoines réguliers 
de l’Abbaye de Chancelade (Périgord). 
Florissante au Moyen Âge, elle est laissée à 
l'abandon à la Révolution française et 
partiellement démolie. Patiemment restaurée 
depuis 1962 grâce à l'intervention d'André 
Malraux, elle est rendue à la vie religieuse en 
1986 avec l'installation en son sein de 
la communauté du Chemin Neuf.

L'île Madame est une toute petite île (800m sur 
400m), reliée au continent par une voie 
surélevée compactée, faite de sable, graviers et 
cailloux : la Passe aux Bœufs, longue d'environ 
1 km, accessible uniquement à marée basse. Au 
sud-est de l'île, une grande croix de galets posée 
à même le sol, marque l'endroit où furent 
ensevelis 254 des 829 prêtres réfractaires 
déportés et morts en 1794. Ce site est la 
destination d'un pèlerinage tous les ans au mois 
d'août : les participants traversent la Passe aux 
Bœufs à pieds avec un galet en main qu'ils 
déposent, à l'arrivée, sur la croix.

Pèlerinage

des collégiens

à l’Île Madame et en Saintonge

du lundi 9 
au vendredi 13 février 2026

 

organisé par les chanoines
de Chancelade-Saint-Astier (24)

et Montbron-La Rochefoucauld (16)


